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Les deux te ch n i ques 
d ’ i rri ga t i o n

A La Réunion, deux te ch n i ques subventionnées par le Conseil Général 
sont proposées aux irri gants par les fo u rn i s s e u rs inst a l l a te u rs agréés 
pour le maté riel d’irri ga t i o n .

L’ I R R I GATION PAR ASPERSION 

Comment fonctionne ce maté riel? 

L’ i rri gation par aspersion nécessite des conditions de
p ression moyenne à fo rte (de 3 à 10 bars), et re p ro-
duit le phénomène naturel de la pluie, en maîtri s a n t
l ’ i n te n s i té et la hauteur de pré c i p i t a t i o n .

Au niveau de l’aspers e u r, pièce maîtresse du dispo-
sitif, une buse crée un jet et l’o ri e n te ve rs la cuillère ;
le bras mobile est activé par le jet ; le re s s o rt de ra p-
pel provo que le retour du bras mobile et assure ainsi
la rotation de l’aspers e u r.

Quels sont les principaux 
s ystèmes proposés ? 

• Le canon enro u l e u r.
• La rampe frontale ou le pivot .
•La couve rt u re inté grale, qui peut être entière m e n t
a u tomatisée, et qui re p ré s e n te la qu a s i - tot a l i té 
de la demande actuelle en aspersion en canne 
à sucre. 

C ’ e st un dispositif fi xe installé sur la tot a l i té de la 
p a rcelle cultivée. L’ i rriguant n’à aucun déplacement
de maté riel à ré a l i s e r.

Il est fo rtement conseillé d’ente rrer les canalisations
a fin d’augmenter leur durée de vie et de fa c i l i ter 
les opérations  mécanisées sur la parcelle, ainsi qu e
de prévoir des tiges d’aspers e u rs suffisamment 
h a u tes (de l’o rd re de 3,5 mètres). 

A S P E R S E U R

CO U V E RTURE INTÉGRALE

p o ste en fo n c t i o n n e m e n t

p o ste d’irri gation suivant : 
o u ve rt u re de commande de la ra m p e



VI I

Les conditions 
d’une installation judicieuse

La re s s o u rce en eau disponible est cara c té risée par
des conditions de débit et de pression. Le débit déli-
v ré est calculé de telle sorte qu’il puisse dans le
c a d re d’une utilisation optimale, ré p o n d re au besoin
en eau de pointe des cultures sur l’ensemble de
l ’ exploitation. Voilà pourquoi les secte u rs d’irri ga-
tion doivent être dimensionnés pour utiliser au
mieux cet te re s s o u rce limitée, car part a gé e .

Il est fo n d a m e n tal : 

• D’utiliser la tot a l i té du débit disponible à la born e ,
l o rs du dimensionnement des secte u rs ou positions
d ’ i rri gation, afin d’o ptimiser la ge stion de la main
d’eau disponible, et de limiter l’impact d’une séch e-
resse import a n te et / o u d ’ éventuelles coupure s
d’eau. 
• D’adapter le choix et l’installation du maté ri e l
aux conditions de pression et de débit  disponibles,
et ainsi de fa i re fonctionner les aspers e u rs et gout-
te u rs dans des conditions optimales, afin d’assure r
une ré p a rtition homogène de l’eau sur les secte u rs. 

Pour cela, il ne doit pas y avoir plus de 20%  de dif-
fé rence de pression entre le dist ri b u teur le plus
« favo risé» et celui le moins favo risé sur un même
s e c te u r.

Dans ces conditions, to u te modification dans 
le dimensionnement du réseau ne pourra être env i-
s a gé qu’ avec l’accord du concepteur inst a l l a te u r
du ré s e a u .

La taille et l’o rientation des secte u rs d’irri ga t i o n
d o i vent tenir compte du plan de coupe des parc e l-
les. Il faut év i ter à tout prix d’avoir sur un même
s e c te u r, des cultures d’âge diffé rent, et donc des
besoins en eau diffé re n t s .

L’idéal est de fa i re coïncider le secteur d’irri ga t i o n
et la parcelle vé gé t a t i ve

E n fin, la gé o m é t rie et la taille des secte u rs 
d ’ i rri gation doivent être compatibles avec la 
réalisation de travaux ou d’o p é rations mécanisées,
si ces dern i e rs sont pro grammés ou souhaités. 

C et te re m a rque concerne part i c u l i è rement la coupe
m é c a n i que, qui nécessite des longueurs minimales
de lignes de cannes et un te rrain pro p re. 

Le maté riel d’irri gation ne doit en aucun cas re p ré-
s e n ter un obstacle au passage de la machine. Po u r
cela, on doit pouvoir facilement ret i rer les part i e s
a é riennes du maté riel, où leur positionnement doit
ê t re compatible avec le passage et le fo n c t i o n n e-
ment de la coupeuse.  

Bien dimensionner son réseau 
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Quelle est l’utilité de cet te te ch n i que ?

La fe rt i - i rri gation ou fe rt i gation consiste à apporter l’engra i s
par le réseau d’irri gation. Il est indispensable d’utiliser des
e n grais solubles et de tenir compte de leurs cara c té ri st i qu e s ,
n otamment en te rme de seuil de solubilité .

Quel type de maté riel utiliser? 

Le dilueur : c ’ e st une cuve étanche, montée en déri-
vation, dans laquelle est dissout l’engrais. L’eau claire
p é n è t re par l’amont, se ch a rge en éléments fe rt i l i s a n t s
et est injectée dans la conduite pri n c i p a l e .
C ’ e st un système ru st i que, simple d’utilisation mais qui 
ne perm et pas de contrôle précis de la fe rt i l i s a t i o n .

Les pompes doseuses : elles sont montées en déri va-
tion ou en ligne sur la conduite principale et sont action-
nées, soit dire c tement par l’énergie du réseau, soit de
façon électri qu e .

Elles aspirent la solution fe rt i l i s a n te dans un  bac et l’injecte n t
dans le réseau. C’est un système plus complexe, beaucoup plus
p e rfo rmant et précis que le pré c é d e n t .
Dans tout les cas, le fonctionnement doit se fa i re avant 
un fi l t re de sécuri té, et le réseau doit être rincé à l’eau claire
a p rès l’injection. 

Po u rquoi inté grer du maté riel 
de fi l t ration au réseau ?

Elément vital du réseau goutte - à - g o u t te, to u j o u rs
composée d’au moins deux fi l t res, le fi l t re pri n c i p a l
et le fi l t re de sécuri té, la station de fi l t ration dimen-
sionnée en fonction du débit disponible, a pour mis-
sion d’arrê ter les particules en suspension dans l’eau
(sables, limons, argiles, algues, bacté ries, et c … ) .

Quels sont les diffé rents types de fi l t re ? 

• Les hy d ro c yclones : c e s
a p p a reils de pré - fi l t ration fo n c-
tionnent par centri f u ga t i o n .
Ils sont part i c u l i è re m e n t
recommandés en cas d’utilisa-
tion d’eau ch a rgée, car ils
s é p a rent les particules lourd e s
de l’eau.

• Les fi l t res à disques : l’élément fi l t rant est const i-
tué d’un empilement de disques st riés fo rmant un
c yl i n d re, enfe rmé dans une cuve étanche en métal
ou en plast i que. La circulation se fait de l’ex té ri e u r
ve rs l’inté ri e u r, le net toya ge s’ e ffectue en désolida-
risant les disqu e s .

• Les fi l t res à sable : il s’agit de cuves métalliqu e s
é t a n ches partiellement remplies de sables calibré s .
La circulation d’eau se faisant du haut ve rs le bas,
les particules de taille supéri e u re à 110 microns sont

a rrê tées par le sable et encrassent le fi l t re peu à peu.
Un contre - l ava ge, déclenché manuellement ou grâ c e
à un auto m a te, perm et en inve rsant le sens de
c i rculation de l’eau, d’évacuer les saletés et de
n et toyer le fi l t re .

• Les fi l t res à tamis : un cyl i n d re constitué d’une
toile fi l t ra n te en matière plast i que ou en acier inox y-
dable est enfe rmé dans une cuve étanche. L’eau est
fi l t rée en circulant de l’inté rieur ve rs l’ex té rieur du
c yl i n d re .

C o n c e rnant les fi l t res à tamis et à disques, les mailles
de fi l t ration les plus coura n tes sont 100 microns et
130 microns. Pour des goutte u rs à bas débit (moins
de 2l/h), il est peut-être pré fé rable d’utiliser une
fi l t ration plus fine. Comme pour le fi l t re à sable,
l ’ a u tomatisation du contre - l ava ge est réalisable par
le ré gl a ge d’une horl o ge et/ou grâce à un appare i l
( p re s s o stat diffé rentiel). Ce dernier déclenche le
l ava ge dès qu’une diffé rence pro grammée des pre s-
sions mesurées avant et après le fi l t re, est déte c té e .

Le maté riel de fe rt i - i rri ga t i o n

D I LU E U R

POMPE DOSEUSE


